
Portabilité des droits  
Frais de santé et prévoyance
Article 14 (intégrant avenant n°3) de l’Accord National Interprofessionnel (ANI)  
du 11 janvier 2008 et Loi relative à la sécurisation de l’emploi du 14 juin 2013. 
 

Fiche pratique 
L’ Accord National Interprofessionnel (ANI) du 11 janvier 2008 sur la modernisation du marché  
du travail a institué un droit à la portabilité en matière de prévoyance et de complémentaire santé, 
en cas de rupture du contrat de travail ouvrant droit à prise en charge par le régime d’assurance 
chômage.

En d’autres termes, tout salarié dont le contrat de travail a été rompu bénéficie d’un maintien  
des couvertures complémentaires santé et prévoyance de son entreprise, sous réserve  
de remplir les conditions d’éligibilité.

Vos démarches
Vous n’avez aucune démarche à initier lors de votre départ. 

Le mois suivant la rupture de votre contrat, Aon vous contactera pour vous informer de vos droits 
et des modalités de maintien de votre couverture (il n’y aura pas d’interruption de votre couverture 
dans l’intervalle).  
Si vous ne remplissez pas les conditions d’égilibilté, Aon vous proposera un contrat individuel.
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Récapitulatif des modalités
Le maintien des garanties s’applique à toutes les ruptures du contrat de travail ouvrant 
droit à prise en charge par le régime d’assurance chômage, à savoir  les motifs suivants :

•	 Licenciement (sauf cas de faute lourde)
•	 Rupture conventionnelle
•	 Démission pour motif légitime
•	 Fin de CDD 

•	 Le maintien des garanties Prévoyance et Frais de santé s’applique au lendemain  
de la cessation de votre contrat de travail.  

La couverture :
•	 En tant qu’ancien salarié, vous bénéficiez des mêmes garanties que celles dont vous 

bénéficiiez lorsque vous étiez salarié. 
La structure d’adhésion (par exemple : adulte/enfant ou isolé/famille) est figée  
au moment de la rupture du contrat de travail. Si vous cotisiez effectivement sur  
une structure famille durant votre contrat de travail, vous pourrez faire adhérer  
un nouveau bénéficiaire pendant votre période de portabilité. A défaut de structure 
famille (par exemple adulte /enfant ou isolé) cela ne sera pas possible.

•	 Il n’est pas possible de souscrire une option en période de portabilité.  
Vos garanties sont donc celles dont vous bénéficiiez lors de votre départ. 

La durée du maintien :
•	 La durée du maintien des garanties est égale à la durée de votre dernier contrat  

de travail (ou de vos derniers contrats de travail lorsqu’ils sont consécutifs 
 chez votre dernier employeur). Cette durée est appréciée en mois, le cas échéant 
arrondie au nombre supérieur sans pouvoir excéder 12 mois.  

La condition du maintien :
•	 Le bénéfice du maintien des garanties Prévoyance et Frais de santé est conditionné 

à l’envoi par vos soins, à Aon France, de vos justificatifs mensuels d’indemnisation 
fournis par Pôle Emploi.  
Pour information, le maintien des garanties prévoyance ne peut conduire l’ancien 
salarié à percevoir des indemnités d’un montant supérieur à celui des allocations 
chômage qu’il aurait perçues au titre de la même période. 

Le financement du maintien :
•	 Le maintien des garanties Prévoyance et Frais de santé s’entend sans contrepartie  

de cotisation. 

En cas de suspension des allocations chômage ou de reprise d’activité professionnelle, 
vous ne bénéficierez plus du maintien des garanties.

Au-delà de la période de maintien :

La gestion de vos régimes frais de santé et prévoyance est confiée à Aon.  
Au-delà de la période de maintien de vos garanties, vous pouvez bénéficier  
d’une couverture Frais de santé moyennant des garanties et cotisations spécifiques  
sur simple demande au Service des Particuliers d’Aon : 

Tél : 01 84 89 10 07
Ou par mail : aonplus.particuliers@aon.com

Rupture du contrat de travail

Fin du maintien des garanties

Date d’effet du maintien  
des garanties

Le maintien des garanties
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